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BERNE, LES ORMONTS ET LE PAYS-D'ENHAUT EN 1814 et 1815.

L'aristocratie bernoise n'eut jamais lieu d'etre bien satis-

faite de la conduite politique de Napoleon Ier ä son egard.

Apres avoir, ä diverses reprises, ecoute avec bienveillanee
les representants les plus autorises de ee parti, apres avoir

meme montre quelque Sympathie au chef de la vieille Suisse,

Alois Reding, cet homme d'Etat avait detruit pour longtemps,

par l'Acte de Mediation, les esperances du patriciat. La nou-
velle des desastres du grand empereur ä la fin de 1813, fut
done accueillie avec une joie particuliere a Berne. Bien que
les circonstances eussent change considerablement depuis

1803, que les cantons de Vaud et d'Argovie se fussent habitues

pendant ce laps de temps ä l'exercice de la souverainete,
et que le parti reactionnaire n'y existät presque plus, cette

vieille cite souveraine pensa que le moment etait venu de

chercher ä revendiquer ses anciens droits.
Si le gouvernement vaudois et particulierement ses chefs

Monod et Muret, montra dans ces circonstances difficiles oü

il avait contre lui la plus grande partie de la diplomatic, une
habilete et surtout une activite extraordinaires, celui de

Berne deploya de son cote une perseverance et un entetement

peu communs.
La vallee des Ormonts et le Pays-d'Enhaut etaient cepen-

dant, pour diverses causes, les seules regions du canton de

Yaud oü le patriciat bernois put serieusement esperer trouver
encore un nombre plus ou moins considerable d'adherents.
Le parti aristoeratique vaudois qui, en 1802, etait nombreux
et uni, avait fini par admettre en general le principe de

l'independance et ne demandait plus, maintenant, que de pou-
voir eooperer au gouvernement du pays. Quant aux habitants
des regions montagneuses des anciens bailliages d'Yverdon
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et de Grandson, qui autrefois avaient combattu pour LL. EE.,
ils se resignaient aussi ä reconnaitre le regime nouveau.

Les rapports entre les deux cantons furent ;i cette epoque-
la, excessivement tendus. Les gouvernements ne se borne-

rent pas ä lancer des proclamations et des circulaires diplo-
matiques, ä yioler le secret des lettres et ft emettre des

pretentions reciproques, on put craindre quelquefois que les

deux peuples n'en vinssent aux mains; Pendant que des agents
bernois parcouraient le pays, des preparatifs militaires etaient

faits des deux cotes et, au commencement de l'annee 1815,

on put se croire, dans certaines localites, ä la veille d'une

guerre civile.
En compulsant de vieux papiers, j'ai trouve quelques

lettres 1 qui indiquent assez bien Fetat des esprits et les

preoccupations des habitants des Ormonts et du Pays-d'En-
haut ä cette epoque. Elles interesseront peut-etre quelques
lecteurs de cette Revue. Les deux premieres sont relatives ä

des agents bernois qui devaient parcourir les Ormonts, et la

troisieme concerne les preparatifs militaires du gouvernement
bernois en 1815.

Le Lieutenant du Juge de paix d'Ormont-dessous ä Delo'es,

Lieutenant du Petit Conseil, ä Aigle.

Ormont-dessous, 22 juillet 1814 a.

Sitöt que le courier qui m'a aporte votre Letre de hyer
consernant les deux alemants qui devait etre parti hyer matin
de Bex pour aporter des fauces nouvelles dans les Ormonts, a

ete sorti de ches moi, je suis dessendu au Sepey oü je suis

alle dans les Cabarets, ne faisant semblant de rien que de

boire un coup, pour tächer de main former si ces- individus

1 Elles m'ont ete communiquees avec beaucoup d'autres par M. Kues,
antiquaire, ä Aigle. Je saisis cette occasion pour lui temoigner ma plus
vive reconnaissance.

2 Je laisse ä cette lettre tres originale, son style et son orthographe.
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ni etait pas ou s'il y avait passez. J'ai ete en arivant chez le

cabaretier Roch qui n'a rien vut de ces gens autant qu'il m'a

paru suivant son dire des la Je suis entre chez Borlat oü j'ai
demande s'il n'avait pas vu un homme du Pays danhaux, il
mon repondu que non, mais qu'il avait vut un Alemant qui
avait loge chez eux cette nuit dernier qui leur avait di qu'il
venait depuis Bex et qu'il sans retournait ches lui ä Arlebach

et qu'il avait beaucoup roule par la Suisse. Je me suis

informe lä en faisant toujours semblant de rien s'il avait dit

quelque nouvelle, comme les afaires vont et ci le bruit qui
avait couru l'autre jour que les Bernois avait prit une partie
du canton d'Argovie etait vray, il mon dit qu'il avait dit que

non. Je n'ai pas conu, en tout ce qu'il mon dit, que cet

homme aye rien dit qui puisse porter aucune influence pour
troubler la tranquilite publique. J'ai toujours garde le plus

profond cecret ä cet egard et je ne voudrait pas qu'il fut dit

que je fut alle expres au Sepay pour cela.

Quant vous ecrives ä 1'assesseur Chablaix touchant la

question dont je vous ai informe, vous aurez la honte de m'en

faire passer un double car s'il n'y a que lui qui le ressoive, il
le gardera tranquillement pour lui et n'en dira rien ä

personne et suivra toujours son train au meprit des Lois.

M... Lieutenan.

Le Juge de Paix des Ormonts

ä Deloes, Lieutenant du Gouvernement ä Aigle.

Ormont-dessus, 25 Juillet 1814.

Je n'ai rien apercu qui ait rapport ä la Proclamation ber-
noise1 du 15 courant et je crois qu'elle est encore inconnue

dans notre commune sauf qu'aujourd'hui un homme du

1 Proclamation par laquelle le gouvernementbernois declarait recon-
naitre l'independance du Canton de Vaud moyennant certaines conditions

flnancieres. Cet acte ne fit qu'exciter encore davantage le peuple
vaudois contre ses anciens maitres. Voir Verdeil IV, 281 et suivantes.
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Chätelet qui demeure ä Montreux, etant entre ä la cure, a

dit ä M. le Ministre du Bochat que hier on avait publie des la

chaire du Chätelet que le gouvernement de Berne renon<;aif

au Pays de Yaud, ä l'exception d'une indemnite qu'il a cru
etre pour le rachat des Lauds.

.Lavais fait surveiller la contree ä cause des deux individus

partis de Bex le 21. Iis n'ont pas ete apercus ä moins qu'un
certain passager n'en füt un, qui etait seul traverSant le

quartier d'enhaut de cette commune, qu'on a cru avoir passe
la Croix et s'aeheminer du cöte du Chätelet. II a dit ä une
femme : — Ayez bon courage, ne vous laissez pas gagner,
dans six semaines vous serez Bernois.

On peut dire que nos gens sont tranquilles. Iis n'ont jamais
trouble la tranquillite par aueun mouvement. Iis savent qu'ils
ne peuvent rien, que s'ils remuaient, ils s'attireraient du mal

et que ce n'est pas ä eux ä decider de leur sort. Je ne doute

pas, d'un autre cote que chacun ne raisonne ä sa maniere

surtout quand ils s'affichent ä dire que les AUemands ne

paient point d'impöts ; c'est le refredon ordinaire.
Cette annee, il a fallu payer l'impöt ordinaire et l'impöt

extraordinaire. Les orges n'ayant rien valu et les pommes de

terre assez peu, la recolte a ete mauvaise l'annee derniere.
On a ete oblige de les faire venir de dehors. Tout cela a ete

penible et a pu quelquefois faire regretter ä nos gens les

oignons d'Egypte. Cependant je ne les crois point assez teme-
raires de rien entreprendre contre l'ordre et hors ces impöts.
ils seraient capables d'un assez grand attachement au nouvel
ordre de choses, oü ils reconnaissent d'ailleurs que divers

changements ont ete faits en bien.
Je vous ecris au retour d'un ensevelissement oü nos

gens qui estiment les Bernois plus riches qu'ils ne le sont

peut etre effectivement, ont ete tres etonnes qu'ils eussent

emprunte trois millions des Neuchätelois...

(Signe) Busset.
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Au mois de fevrier 1815, divers mouvements de troupes
furent signales dans les regions du canton de Berne avoisi-

nant le Pays d'Enhaut. Le Prefet demanda aussitöt la mise

de piquet de quelques corps de milices des districts voisins.
Ces ordres furent mal executes, jeterent l'alarme dans le pays
et donnerent lieu ä de nouvelles difficultes entre les gouver-
nements bernois et vaudois.

Yoici maintenant la lettre relative ä ces derniers faits (').

Rossinieres, 18 fevrier 1815.

L'ordre n'a pas ete trouble un instant dans ma section :

neanmoins les habitants de ce district et surtout des villages
et hameaux dans le voisinage des Iieux oü devaient se porter
les premiers coups et oü il y a des positions ä defendre,

eprouvaient une grande et naturelle apprehension de l'orage
qui semblait commencer ä gronder. Plus eloigne de ce theatre,

vous deviez et ä juste titre etre plus tranquille, et si le

commandant Dietrich n'avait pas presque affiche ma lettre du
13 (une depeche du Conseil d'Etat a eu la meme publicite, ä

ce que m'a appris M. le conseiller Bocherens, chose inconce-

vable), si le commandant s'etait borne ä remplir mes ordres

dont j'envoyais copie au Conseil d'Etat, la reserve de la

premiere section de Yevey et les carabiniers de l'arrondisse-
ment auraient ete avertis. II n'y eüt eu rien de plus, au lieu

qu'il s'est repandu une vive alarme dans ces contrees-lä.
Comme je suis bien decide ä repousser un ennemi qui ten-
terait de penetrer dans le canton, mais que je ne puis lui

opposer au premier moment que 200 hommes sur ce point,
(et il est connu que pres de ses foyers, le soldat ne fait pas
son service comme quand il est depayse), il faut absolument

que je demande a temps lo contingent destine ä ces mon-

tagnes. Or je me suis contente d'iviter ä l'avertir de se tenir

0) Celte lettre est adressee ä Deloes, lieutenant du gouvernement, k
Aigle.



— 340 —

pret; meme l'ordre au commandant de Vevey n'etait precis

que pour les carabiniers uniquement.
Quant aux rapports plus tranquilles dont vous me faites

mention, il ne convient point de s'y fier trop; on endort

quelquefois ainsi et Ton frappe alors d'autant plus aisement.

Vous avez eu un emissaire du Gessenay, homme de confiance

du Prefet. Ce dernier, dans un moment d'epanchement, doit
avoir profere un propos qui n'etait point de nature pacifique.
In vino Veritas.

Hier j'ai ete a Rougemont. C'etait jour de marche ä

Gessenay. Les officiers bernois y sont toujours. Ceux de

Zweisimmen leur ont fait une visite au nombre de cinq, dont

deux capitaines et trois lieutenants. II y a des armes, des

munitions et des canons au chateau de Blankenbourg. On a dit
ä Tun de mes emissaires que Ton se procurait ä Gessenay du

bois et des lits pour de la troupe, et, ce qui est plus sür, c'est

que deux ofßciers bernois ä Gessenay se sont transportes avec
M. Moesching sur les frontieres pour y examiner des bäti-
ments oü Ton put placer des militaires comme cela se pratique
aux avant-postes.

Un homme de confiance envoye ä Zweisimmen a rapporte

que l'on y avait bien reellement attendu 500 hommes lundi et

que les billets de logement etaient prepares pour ce soir-lä.
Dans les prefectures de Gessenay et de Blankenbourg, les

esprits sont partages. Les uns ont ete epouvantes ä l'idee
d'hostilites entre les deux cantons. D'autres, qui entrevoient
du butin, marcheraient volontiers. B ne faut pas se le dissi-

muler, tous marcheraient contre nous, parce que l'on repan-
drait quelque argent, que l'on distribuerait des proclamations
ornees de la Bete, et du vin. Cependant nombre de nos
voisins repugneraient ä en venir aux mains avec les habitants
de ce district; ils seraient envoyes ailleurs et s'y attendent.

J'ai juge superflu de mettre sur pied une garde bourgeoise.
B n'y en a ä Gessenay que pour la garde pendant la nuit. Bs
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ont envoye des patrouilles jusqu'au Yanel1 : cet ordre s'est

execute si negligeamment qu'il n'en pouvait resulter aucune

utilite. II vaut mieux etre au guet. Chaque jour, j'ai du

monde en campagne...
(Signe) L. Martin.

Du 19 fevrier, ä 9 heures du matin.

II est arrive 4 canons et 35 artilleurs ä Zweisimmen. Ceti,

est stir. Ce qui Test moins, c'est que deux canons ont chemine

hier jusqu'ä Gessenay ; mais probablement ils n'avanceront

pas davantage ou nous echangerons nos munitions. Je vais

a Rougemont ou deux hommes discrets et de eonfiance ont

ete envoyes d'ici. Iis ont passe une grande partie de la nuit
au Vanel sans y apercevoir aucun mouvement.

Ges quelques preparatifs militaires n'eurent heureusement

pas de suites facheuses, bien que les puissants ennemis que
le Canton de Vaud avait dans les chancelleries cherchassent

toujours ä le faire considerer comme se preparant activement

a la guerre. On sait que quelques mauvais plaisants parvinrent
meme ä faire croire a des journaux royalistes importants de

Paris que des hostilites graves avaient eclate entre les deux

cantons. Yoici, pour terminer, une de ces correspondances
fantaisistes que le Journal royal prit au serieux pendant

quelque temps.
« Les deux partis, disait une lettre datee de Berne 19

fevrier, en sont funestement venus au conflit aupres du pont
de Puplisberg, a 2 lieues de la dent de Jaman, non loin de

Morat. Les Bernois y ont fait jouer leur grosse artillerie avec

un tel succes que l'avant-garde vaudoise a du se replier sur
la dent de Mordes. La canonnade a dure pres de deux heures,

a la suite de quoi la cavalerie des Hauts-Valaisans a acheve

de mettre en desordre l'ennemi. Comme il parait qu'ils

1 A la frontiere da Pays-d'Enbaut.
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n'avaient auciln plan de campagne fixe, mais l'intention
peut-etre de mettre ä contribution la belle vallee de l'Entlibuch
et de jeter l'epouvante ä Berne, ce premier echec semble

destine k mettre un terme ä cette coupable et ridicule
expedition. Nous attendons ä chaque instant des resultats, et avec

quelle vive impatience C'est ce que vous pouvez juger. Sur
est-il que la colonne vaudoise qui se portait sur le Simmenthal
allemand pour se mettre en contact avec l'Argovie, a recu

contre-ordre et s'est arretee ;i Delemont. Un Te Deurn est

ordonne et sera execute aujourd'hui. La cloche du Schallenwerk

s'est fait entendre depuis six heures du matin. C'est
ä minuit que la bonne nouvelle est arrivee. Rassurez-

vous »1

Par ce specimen, le lecteur peut juger de l'ignorance et de

la credulite du Journal royal et de son parti.

Eug. Mottaz.

VARIETES

Reminiscences diverses : La famille d'Orleans. — La
maison de Brunswick. — Les Guelfes. — Les Habsbourg.
— Les Hohenzollern.

CAUSERIE

PAR C. CORNAZ-VULLIET.

A l'occasion de lamort du comte de Paris, la presse suisse
a rappele que le defunt avait visite plusieurs fois notre pays.
Cela interessera peut-etre quelques-uns de nos lecteurs d'ap-
prendre que pendant l'hiver 1862-1863 son Alt. Roy. a fait,
en compagnie de son frere le due de Chartres et de son oncle
•le due d'Aumale, un sejour <ä l'hötel de Beau-Rivage, ä

Ouchy, oü ils occupaient le plus bei appartement du premier
etage. Le comte de Paris commengait alors son Hisloire de

1 Yoir Verdeil IV, 319.
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